
 

Vereinigung Schweizer Biolandbau-Organisationen 
Association suisse des organisations d’agriculture biologique 

Associazione svizzera delle organizzazioni per l’agricoltura biologica 
Associaziun svizra da las organisaziuns d’agricultura biologica 

 

BIO SUISSE 
Margarethenstrasse 87· CH-4053 Basel 
Tel. 061 385 96 10 · Fax 061 385 96 11 
www.bio-suisse.ch · bio@bio-suisse.ch  
  

Olten, le 14 avril 2010 
 

Communiqué de presse 
Assemblée des délégués de Bio Suisse à Olten 
 

Pour des relations commerciales équitables en Suisse 
 
Bio Suisse se dote de conditions-cadres pour des relations commerciales équitables en 
Suisse. Elles comprennent des plateformes régulières de discussions entre les partenaires 
commerciaux ainsi qu’un code de conduite. Ainsi en ont décidé les délégués réunis en As-
semblée à Olten. La présidente Regina Fuhrer a annoncé qu’elle se retirerait en avril 2011. 
 

Bio Suisse a adopté ces nouvelles directives pour le commerce équitable dans le but de continuer à développer 
les relations commerciales au sein de la filière bio, relations qui sont par ailleurs souvent déjà assez bonnes 
dans notre pays. Le but est de créer des partenariats commerciaux pour garantir le développement durable de 
toute la filière de mise en valeur des produits Bourgeon. Cette décision fondamentale a été prise mercredi à 
Olten par les cent délégués de Bio Suisse lors de leur Assemblée printanière.  
 
Définir ensemble ce qu’est l’équité 
La justice et l’équité font depuis toujours partie des préoccupations fondamentales de l’agriculture biologique, 
et le principe « équité pour tous » ressort aussi du Concept directeur de Bio Suisse. Cela signifie que toute la 
filière de mise en valeur est impliquée dans la démarche et que les partenaires commerciaux s’engagent à 
adopter un comportement responsable. Pour Bio Suisse, l’équité comprend les aspects suivants : 

• Relations commerciales à long terme, confiance, estime et respect mutuels entre tous les partenaires 
commerciaux de la filière de mise en valeur ; 

• Collaboration partenariale et durable, responsabilité dans les négociations contractuelles ; 
• Formation équitable des prix ; 
• Collaboration constructive pour l’encouragement de l’agriculture biologique en Suisse. 
 

Les directives adoptées ce mercredi à Olten, dont les éléments essentiels sont un code de conduite à dévelop-
per en partenariat ainsi que des plateformes de discussions réunissant régulièrement les partenaires commer-
ciaux, forment les conditions-cadres pour continuer le développement des relations commerciales équitables en 
Suisse. « Nous faisons aujourd’hui un premier pas sur un nouveau terrain », a dit la présidente de Bio Suisse 
Regina Fuhrer. « Nous pouvons et devons apprendre les uns des autres. » 
 
Regina Fuhrer se retirera en avril 2011 
Regina Fuhrer a annoncé lors de l’Assemblée des délégués qui se déroulait aujourd’hui à Olten qu’elle se reti-
rerait de la présidence de Bio Suisse en avril 2011. Cette Bernoise de 51 ans, paysanne bio à Burgistein, 
dans le canton de Berne, est la première femme à avoir été élue à la présidence de la Fédération suisse de 
l’agriculture biologique. C’était en 2001 – Bio Suisse fêtait alors ses vingt ans. Bio Suisse aura donc trente ans 
l’année prochaine – et Regina Fuhrer en profite pour se retirer. 
 
La Fédération a donc maintenant une année devant elle pour repourvoir sa présidence, et le processus va être 
lancé prochainement. 
 
Pour tout renseignement 
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